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Enseignement et recherche
Question écrite n° 5125

Texte de la question

M. Bernard Serrou attire l'attention de M. le ministre de l'enseignement superieur et de la recherche sur le
dispositif d'octroi de bourse post-doctorale. En 1992, le ministere de la recherche a mis en place un dispositif
visant a favoriser la mobilite des etudiants chercheurs tant pour les etrangers desireux de venir en France que
pour les Francais qui souhaitaient rejoindre une universite etrangere dans le cadre d'etudes post-doctorales. Ce
dispositif a eu un reel succes mais son maintien n'a pas pu etre encore annonce par les services du ministere,
pour l'annee 1993. Il vient de nommer le nouveau delegue aux relations europeennes internationales et a la
francophonie. Il rappelle que cette mesure de reconduction serait fort utile pour bon nombre d'etudiants francais.
Il lui demande quelles dispositions il entend prendre a cet effet.

Texte de la réponse

Dans le cadre de la cooperation scientifique internationale, une procedure tendant a soutenir l'accueil de
docteurs et de thesards francais effectuant un sejour dans un laboratoire a l'etranger a ete mise en place fin
1991 par la delegation aux affaires internationales du ministere charge de la recherche, le financement etant
assure sur les dotations allouees a cette delegation pour ses actions en faveur de la mobilite des chercheurs. Le
nouveau dispositif a ete dote d'un premier credit de 3,3 millions de francs, mis en place effectivement en fevrier
1992 a titre experimental. Devant l'ampleur et la qualite des demandes, ce credit a ete augmente de 3,910
millions de francs au cours de la meme annee 1992 pour atteindre 7,210 millions de francs fin 1992. Sur le
budget de 1993, la delegation a reserve 7 millions de francs pour financer cette procedure ; le montant cumule
sur deux ans s'est alors eleve a 14,21 millions de francs en mars 1993. Le nombre des candidatures presentees
par les responsables scientifiques qui les soutenaient etant important, les selections ont ete tres rigoureuses.
Deux comites de selection se sont tenus en juillet et en decembre 1992. Ils ont retenu 101 beneficiaires de «
bourses post-doct » et 37 beneficiaires d'« indemnites de sejour » a des thesards. Les bourses ainsi accordees
correspondaient a des sejours a l'etranger de dix mois en moyenne. Les stages se sont deroules a partir de
l'automne 1992 pour les beneficiaires selectionnes en juillet ; pour ceux selectionnes en decembre 1992, ils ont
debute en 1993. Les decisions prises au cours de ces deux comites representent un cout global de l'ordre de 13
millions de francs pour l'ensemble des bourses decidees, y compris la couverture sociale des interesses. En fait,
les moyens financiers de la delegation pour 1993 ont permis de financer les decisions prises par les comites de
1992 mais il n'a pas ete possible de financer de nouvelles candidatures en depit du nombre des demandes
presentees. L'opportunite de reconduire la mesure est etudiee attentivement en fonction du budget de l'annee
1994 et des priorites de l'action internationale actuellement en cours d'instruction au sein de la nouvelle
delegation aux relations europeennes, internationales et a la francophonie qui vient de se mettre en place.
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